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Accord en genre et en nombre des noms 

 

A) Le genre 

 

a) Déterminer le genre 

 

Le nom a un genre : il peut être masculin ou féminin. Les déterminants nous aident à le 

reconnaître. 

Il est masculin s’il est précédé  de un, le, mon, ce, …           Ex : mon livre 

Il est féminin s’il est précédé de une, la, ma, cette, …          Ex : la voix  

 

b) Accorder en genre le nom 

 

En observant la fin des noms au masculin, on peut savoir comment les écrire au féminin :  

 

- En général, le masculin d’un nom se forme en ajoutant un – e au féminin. 

                                                un ami → une amie 

 

Le nom féminin s’obtient également en transformant la fin du nom masculin :  

 

- Les noms terminés par – er prennent un accent grave au féminin. 

                    un écolier → une écolière   ;  un boulanger → une boulangère 

 

- Les noms terminés par – eur ont souvent un féminin en – euse ou en – rice 

      un danseur → une danseuse ;  un facteur → une factrice 

 

- Certains noms doublent leur consonne finale avant le – e. 

      Un lion → une lionne ; un chat → une chatte 

 

- La dernière consonne du mot peut changer. 

      Un loup → une louve  

 

- Il existe de nombreux autres cas particuliers :  

   Un maître → une maîtresse 

   Un indien → une indienne 

   Un chameau → une chamelle 

 



- Certains noms sont les mêmes au masculin et au féminin : un élève → une élève 

 

- Dans certains cas, il faut utiliser un autre mot pour le féminin. 

                   Ex : un homme → une femme ; un garçon → une fille 

 

 

c) Accord au féminin des noms se terminant par – ée 

 

Les noms féminins terminés par le son [e] s’écrivent – ée. 

Ex. : une poupée, une fée, la purée, l’araignée 

 

→ Il y a des exceptions : la clé, la télé 

 

 

La plupart des noms féminins terminés par les sons [te] ou [tje] ne prennent pas de e et 

s’écrivent donc té. 

Ex. : la qualité, la vérité, la beauté, la moitié 

 

→ Exceptions : une dictée, la jetée, la montée, la pâtée, une portée 

 

 

Les noms féminins indiquant un contenu, s’écrivent aussi avec – ée. 

Ex. : une assiettée, une pelletée 

 

 

 

B) Le nombre 

 

a) Déterminer le nombre 

 

Un nom qui désigne une seule personne, un seul animal, une seule chose est un nom 

singulier. 

Un nom qui désigne plusieurs personnes, plusieurs animaux ou plusieurs choses est un nom 

pluriel. 

 

Le déterminant nous renseigne sur le nombre des noms. 

   Exemples : ton ami – tes amis ; un cadeau – des cadeaux 

 



b) Accorder le nom 

A l’écrit, on forme généralement le pluriel d’un nom en lui ajoutant un s. 

o un téléphone – des téléphones. 

Attention : il existe des cas particuliers : 

- Les noms terminés par s, x ou z ne changent pas au pluriel.  
o une souris → des souris ; une noix → des noix ; un nez → des nez ;  

 
- les noms terminés par ou prennent un s au pluriel.  

o un fou → des fous ; un clou → des clous 
 

o Exceptions : des bijoux, des cailloux, des choux, des genoux, des hiboux, des 
joujoux, des poux. 

 

c) Le pluriel des noms en al, ail, eau, au, eu 

 

- Les noms qui se terminent par eau, au et eu prennent le plus souvent un x au pluriel. 
 

o un bateau → des bateaux ; un tuyau → des tuyaux ; un jeu → des jeux 
 

o Exceptions : des landaus, des bleus, des pneus,  … 
 

- Les noms terminés par al au singulier ont un pluriel en aux.  
 

o un cheval → des chevaux ; un bocal →des bocaux 
 

o Exceptions : des bals, des festivals, des carnavals, des chacals, des régals, des 
récitals, … 

 
- Les noms terminés par ail au singulier prennent un s au pluriel.  

 
o un rail → des rails 

 
o Exceptions : des coraux, des travaux, des vitraux, des émaux, des baux, des 

soupiraux 
 

 


